


2J2N
Société par actions simplifiée au capital de 53 670 euros

Siège social : 131 avenue Charles de Gaulle, 92200 NEUILLY SUR SEINE
813 959 046 RCS NANTERRE

DÉCISIONS UNANIMES DES ASSOCIÉS
DU 19 JUIN 2023

LES SOUSSIGNÉS :

- Monsieur Joaquim DE CARVALHO,

- La société EUODIA PARTNERS, Société par actions simplifiée représentée aux 
présentes par son Président, Monsieur David SOUCHON,

- La société JVR CONSULTING, Société à responsabilité limitée unipersonnelle 
représentée aux présentes par son Gérant, Monsieur Julien VRIGNAUD,

- Monsieur Nicolas LE FEBVRE,

- La société NP CONSULTING, Société à responsabilité limitée unipersonnelle 
représentée aux présentes par son Gérant, Monsieur Nicolas PEYCRU,

- Monsieur Nicolas PEYCRU,

- La société SOUCHON CONSULTING, Société à responsabilité limitée représentée aux 
présentes par son Gérant, Monsieur David SOUCHON,

- Monsieur Julien VRIGNAUD,

Détenant ensemble 5 367 actions, soit la totalité des actions de la société par actions 
simplifiée 2J2N désignée ci-dessus,
 
Agissant en qualité de seuls associés de la société 2J2N et conformément aux dispositions de 
l'article L. 227-9 du Code de commerce et de l'article 20 des statuts,

Après avoir pris connaissance des documents suivants :
- le rapport du Président,
- le texte des projets de décisions,

Ont pris à l'unanimité les décisions suivantes portant sur :
- Remplacement du Commissaire aux comptes titulaire démissionnaire par un nouveau 
Commissaire aux comptes titulaire,
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.



PREMIERE DÉCISION

La collectivité des associés, en raison de la démission du Commissaire aux comptes titulaire, 
prend acte de la nécessité de remplacer la société TCG EXPERTISE, domiciliée au 3 route de 
Saverne 67370 WIWERSHEIM par un nouveau Commissaire aux comptes titulaire.

La collectivité des associés décide de nommer la société QANTALIS AUDIT SAS, domiciliée 
Parc Tertiaire de Laroiseau 19 Rue Gertrude Bell, 56000 VANNES, immatriculée sous le n°818 
383 960 RCS VANNES, en qualité de nouveau Commissaire aux comptes titulaire, pour la 
durée restant à courir du mandat de son prédécesseur, soit pour une durée venant à 
expiration à l'issue de l'assemblée appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 
décembre 2024 sauf changement de date de clôture.

La société QANTALIS AUDIT SAS a fait savoir à l'avance qu'elle accepterait le mandat qui 
viendrait à lui être confié et a déclaré satisfaire à toutes les conditions requises par la loi et 
les règlements pour l'exercice dudit mandat.

La collectivité des associés prend acte que les conditions rendant nécessaire la désignation 
d'un nouveau Commissaire aux comptes suppléant ne sont pas réunies. En conséquence, il 
n'y a pas lieu à désigner un Commissaire aux comptes suppléant.

SECONDE DÉCISION

La collectivité des associés donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du 
présent acte pour remplir toutes formalités de droit.

Le présent acte sera mentionné sur le registre des délibérations tenu au siège social et un 
exemplaire original signé par tous les associés sera conservé dans les archives de la Société.


